
 

 
 

 

Paris, le 19 novembre 2010 

 

BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BCE ARRÊTE  

LA POLITIQUE DE TARIFICATION DE TARGET2-TITRES  

 

Le 18 novembre 2010, le Conseil des gouverneurs de la Banque centrale européenne (BCE) a décidé de 

fixer le tarif du règlement-livraison de TARGET2-Titres (T2S) à 15 centimes d’euro par instruction. Ce 

prix sera fixe pour la période allant de septembre 2014, date d’entrée en production de T2S, à 

décembre 2018. Afin de donner aux intervenants de marché des assurances quant aux prix des services de 

T2S après 2018, le Conseil des gouverneurs s’est engagé à ne pas augmenter les tarifs de plus de 10 % par 

an entre 2019 et la fin de la période d’amortissement des coûts, à savoir septembre 2022. 

 

Cette politique de tarification est subordonnée au respect des conditions suivantes : (a) outre le volume 

des règlements en euros, les devises autres que l’euro représentent un supplément correspondant à au 

moins 20 % du volume total ; (b) le volume des règlements de titres dans l’UE n’est pas inférieur de plus 

de 10 % aux volumes prévus par le bureau du programme T2S (T2S Programme Office), prévisions 

établies à partir des informations fournies par les intervenants de marché ; et (c) les autorités fiscales 

confirment que l’Eurosystème ne sera pas soumis à la TVA pour son offre de services T2S. 

 

Le projet ayant été conçu sans but lucratif, les tarifs appliqués visent à couvrir l’intégralité des coûts, ce 

qui devrait intervenir à l’issue d’une période d’amortissement de sept années de fonctionnement complet 

(après un an de migration).   

 

La politique de tarification a été élaborée après un examen complet et approfondi auquel ont été associées 

toutes les parties prenantes de T2S. Elle permettra de réduire de manière significative le coût des 

opérations transfrontières de règlement de titres en Europe. 



 

 

Des informations complémentaires relatives au projet T2S en général, et à la structure tarifaire en 

particulier, peuvent être obtenues sur le site internet de la BCE.   
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